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Association loi 1901

Conseil d'Administration du 13 septembre 2003,
Turriers, Gîte de Roche Cline (Alpes de Haute-Provence)

Administrateurs présents : Myriam BISSARDON, François BRETON, Chantal BRULÉ, 
Hélène FOULON, Cathy LAGRANGE, Hubert LAGRANGE, Marc PHILIPPE, Emmanuel 
RIAT.

Invités : Géraldine BARELLI (salariée), Agnès GANDON (salariée).

Excusés : Guillaume LEMOINE, Frédéric RENIER, Pierre SELLENET.

--------- VIE ASSOCIATIVE --------

• la Commission carrière Lozère
Dans un courrier daté du 8 septembre 2003, la Préfecture de Lozère nous fait part du 
renouvellement des membres de la Commission départementale des carrières et nous 
demande de proposer des personnes susceptibles d’y siéger pour une durée de 3 ans.
➠  La Garance n’ayant aucun membre à proposer en interne, il est décidé de contacter 
rapidement l’ALEPE et le Conservatoire des sites lozériens afin de prendre connaissance 
de leurs candidats et de proposer ces derniers à la préfecture (Géraldine). Le projet de 
lettre sera alors envoyé à Marc pour validation et signature.

• Organisation d'une tournée avec la Société allemande de dendrologie 
(proposition d'Eric Bonnaire) :

Eric Bonnaire nous a sollicité sur un projet de tournée dans les Cévennes pour les 
membres de la Société allemande de dendrologie afin de savoir, entre autre, si La 
Garance accepterait d’être le support local  et administratif de cette opération.
➠  Le CA est d’accord sur le principe avec comme conditions préalables qu’Eric Bonnaire 
soit le pilote et organisateur de la tournée, qu’il nous présente pour le prochain CA de La 
Garance un programme et un budget équilibré et enfin que la tournée soit ouverte aux 
adhérents de La garance.
François contacte Eric Bonnaire par courriel pour lui exposer la décision du CA.
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• Adhésion à Planta Europa :
La Garance est affiliée à Planta Europa, l’échange presse est opérationnel, mais nous ne 
payons pas de cotisation. Devenons-nous devenir adhérent de Planta Europa ou pas ?...
➠  Marc se renseigne de façon plus approfondie (notamment sur le coût de l’adhésion) et 
nous en reparlera au prochain CA.

• Livret Graminées : points sur la diffusion (vente, presse)
Les ventes sont loin des prévisions : environ 90 exemplaires. 
Il n’y a eu qu’une seule annonce dans la presse (Le Courrier de la Nature) et le livret n’est 
cité que sur un seul site (Nature et Découverte).
➠  Il est décidé de refaire un communiqué de presse ciblé sur les structures faisant de 
l’éducation en botanique (les fédérations CPIE, sociétés botaniques et savantes, les FAC, 
les lycées agricoles, APBG…) et en offrant le livret. Philippe est chargé de mise en 
œuvre.

L’idée des livrets est à poursuivre. Parmi les propositions de thèmes pour de prochaines 
éditions :
- principales familles,
- plantes aquatiques,
- messicoles,
- fougères,
- envahissantes.

➠  Philippe  proposera un sujet au prochain CA.
Agnès ajoute une ligne “dépliant bota ” au budget prévisionnel.

• Représentation de Pierre pour l’affaire Farret 
La Garance a fait opposition à l’injonction de payer et demande le remboursement du 
logiciel.
➠ Avec l’accord du Conseil d’Administration, le président désigne Pierre Sellenet pour 
représenter La Garance voyageuse dans l’affaire Farret auprès du tribunal de Florac le 3 
octobre 2003.

-------- ACTIONS --------

• Avenir de la botanique en France :
Dans un courrier daté de 5 mai dernier La Garance interpelle Madame la Ministre de 
l'Écologie et du Développement durable, Madame la Ministre de la Recherche et 
Monsieur le Ministre de l'éducation nationale au sujet de la place de la botanique dans 
l'enseignement. Seule Claudie Haigneré nous a répondu.
➠  Le CA décide :
- De relancer de Claudie Haigneré pour savoir où en sont les projets de 

programmes annoncés dans sa réponse,
- De relancer Roselyne Bachelot afin de savoir pourquoi n’a-t-elle pas donné suite à 

notre courrier.
Marc prend contact avec Daniel Mathieu de Tela afin de discuter sur les actions 
menées de part et d’autre et sur les éventuelles actions concertées (projet de Tela de 
rencontrer les  ministres avec l’AFCEV).
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Bois tropicaux ; mairie de Montpellier :
Suite à une suggestion de Matthieu Caron, La Garance a écrit à la Mairie de Montpellier 
au sujet de leur projet d’aménagement du quartier de la gare. La réponse est assez 
positive et nous informe q’une délibération du Conseil municipal existe pour favoriser 
l’usage des bois certifiés dans tous les projets ; la lettre sera diffusée prochainement sur 
la liste de discussion.

-------- MULTIMEDIA -------

• Le nouveau site Internet :
Le nouveau site, élaboré par Christine Beau (graphisme) et Géraldine, devrait être mis en 
ligne dans le courant dans la quinzaine à venir.
- Il reste à Géraldine 3 pages à finir : la version anglaise (relecture du travail de Marc par 
François Specq et Carol Bean), l’index de la revue et la création de la rubrique “ le chemin 
d’un numéro ” avec les illustrations de Crisci.
- À approfondir, la question de “ l’espace adhérent ” dans lequel on retrouverait les 
comptes-rendus de CA ainsi que les bulletins de liaison. Géraldine revoit la question avec 
Hubert qui a des solutions mais sous Flash.
- À étudier, la présentation de la revue (scan d’une double page) afin de donné une idée 
de la maquette et de l’originalité de La Garance pour tous les internautes qui 
découvriraient la revue pour la première fois.
➠  François regarde quels textes pourraient être proposés sur le site pour ce nuémro de 
démonstration.

La suite : 
- Mise en ligne semaine du 15 septembre,
- proposition sur la liste [garancevoyageuse] de créer un comité éditorial du site, 
- référencement, contacts + recherche de guides presse,
- travail avec Tela pour création de la base biblio.

• Point sur le projet de Cd-rom d’archives de la revue (bilan stage Vassiliki):
Valia a effectué un stage à La Garance de fin avril à juillet. Malgré un travail et 
investissement certain de la part de la stagiaire, l’expérience du travail à distance, les 
difficultés de communication / compréhension (Valia est grecque) et le manque de 
disponibilité de Géraldine n’ont pas facilité le travail.
Valia a réalisé un important travail de recherche (étude sur le mode de lancement du 
Cdrom, enquête sur les implications juridiques (= pistes à approfondir), Cdrom et modes 
de communication… (c’est une littéraire !)
Concernant la partie technique, elle a réalisé une base de données (après autoformation) 
sous Mysql pour faciliter la consultation des documents archivés. La base de données 
réalisée comporte : les titres d’articles, les noms d’auteurs, les numéros, les années, les 
rubriques, les mots-clés correspondants depuis le numéro 1 jusqu’au 61 (taille de la base : 
30 ko). 
Cette base n’étant pas directement exploitable pour le Cdrom (mysql non lisible sur Mac 
OS antérieurs à X), elle a ouvert des pistes pour récupérer la base sous un autre langage 
(xml).
Cette base est actuellement consultable grâce à un mini site fait avec Dreamweaver.
Afin que Géraldine puisse se servir immédiatement de la base (saisie des nouvelles 
données) sans avoir à apprendre le langage barbare de Mysql, Valia a créé un modèle de 
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saisie proposant les champs à remplir (article, nom d’auteur, numéro, année et mots clés). 
Pour cela, elle a dû approfondir le langage php afin de créer des ponts entre les éléments 
saisis et la base.
Ensemble, Valia et Géraldine ont élaboré l’architecture du Cdrom et pris contact avec des 
prestataires pour éventuellement sous-traiter la numérisation des revues.

➠  Le CA vote une indemnité de stage de 700 €.

------ FINANCES ------

• Tarif revue et reliure : 
Après discussion, il est décidé pour simplifier et clarifier la gestion, que :
➠  le tarif des revues et des reliures sera “ franco de port ”. Le tarif des revues du n° 19 au 
n° 62 dans l’encart central sera majoré de 0,60 € et la ligne 10 % de frais de port sera 
supprimée. À partir du n° 63, le tarif indiqué sur la couverture sera port compris. Le tarif 
des reliures port compris passe à 13,75 € pour tenir compte de l’augmentation du coût de 
fabrication.

• Point financier au 31/08/03

Produits
- Revue (2 n°). Le produit des abonnements s’élève à 31 529 € soit 72,48 % du 
prévisionnel.
Abonnements 1 an : 21 031 € (72,52 % du prévisionnel).
Abonnements 2 ans : 10 498 € (72,40 % du prévisionnel).
C’est plutôt faible, mais la relance 2/62 n’a pas encore donné à plein et l’on ne 
connaît pas l’effet - bénéfique ou maléfique ?- qu’auront les nouveaux tarifs sur les 
réabonnements du dernier trimestre.

- Les ventes de numéros (6 199 € soit 80,50 % des prévisions) sont supérieures à 
l’année dernière pour la même période.

- Les ventes de reliures sont faibles (632 €,  45 % du prévisionnel)

- Le montant des adhésions est de 6 761 €, 65,64 % du prévisionnel. 
531 adhérents sont à jour, 329 adhérents en 2002 n’ont pas renouvelé leur 
adhésion. C’est plutôt médiocre, mais par manque de temps nous n’avons fait 
qu’une seule relance en 2003.

- Les sorties bota et animations ont rapporté 510 €, 85 % de ce qui était prévu. 

- Les ventes du livret graminées (347 €, +/- 90 exemplaires) sont très loin derrière le 
prévisionnel (6 500 €, 1625 exemplaires).

- Le PnC a payé la fin de l’étude sur les messicoles menée par Pierre Sellenet, soit 
1219,60 € auxquels il convient d’ajouter le remboursement des frais de 
déplacement (914,69 €). L’ensemble de cette convention est donc soldé 
conformément au prévisionnel.



Compte-rendu CA du 13/09/03 5 22/09/03

- Le remboursement par le CNASEA  des salaires de Géraldine est conforme aux 
prévisions : 11 943 € pour 9 mois.

- Deux petites subventions inattendues :
- La Communauté de Commune : 130 € pour la malle pédagogique.
➠  Projet de malle pédagogique : continuer le projet (faire la malle) et mettre cette 
malle à disposition de l’école de St Germain (avec une convention par exemple 
de 3 mois), mettre cette réalisation sur le site internet ce qui justifierait la 
subvention accordée. 
- La DIREN : 225 € en remboursement de frais de déplacement pour diverses 
réunions.

- Subvention du Conseil général pour l’achat de matériel multimédia :
3 586 € sur une dépense subventionnable de 19 173 € HT, soit 18,70 %.
Un premier acompte pour un montant d’achats de 4188 € (PC de Géraldine + divers 
logiciels et affûtiaux) a été versé : 783,22 €.
Depuis d’autres investissements ont été réalisés : Power Mac G4 (Mac’maquette) + 
mise à jour de Word + mémoire + adaptateur écran pour 1610 € et mise à jour de 
Quark (vers Quark 0.6) pour 484 €.
Le montant subventionable restant est de : 12 891 €. 

Un dossier de demande de subvention à la région LR (10 000 €) a été déposé en 
juillet. La prochaine commission se réunira le 24 octobre, mais l’on ne sait pas 
encore si le dossier de La Garance sera examiné ce jour là.

Charges
- Revue : les charges concernent deux n°. Les frais d’impression (9 153  €) 
dépassent la moitié des prévisions (57,28 %). Cela est dû au n° 61, le n° 62 respecte 
bien le budget, et si les n° 63 et 64 font de même, on restera dans le cadre du 
prévisionnel.
Dessins : 2672 € = 38,17 %
Mise sous pli : 1427 € = 50,96 %
Le routage (4114 € = 58,77 %) dépasse aussi le prévisionnel, en partie “ à cause ”
du n° 61. Sur l’ensemble de l’année, il risque de dépasser légèrement le budget.

- Salaires et charges sociales :
Là aussi, dépassement, dû à un rappel de primes 2002 sur les salaires d’Agnès et 
de Philippe. Le nouveau mode de calcul des réductions de charges sur les bas 
salaires est défavorable à La Garance. Il y aura un gros dépassement du budget.

Les autres charges sont conformes au prévisionnel.

Conclusion : 
À l’exception des ventes de n°, les recettes sont toutes faibles voire très faibles par 
rapport au prévisionnel.
Les charges sont à peu près contenues dans le budget, à part salaires et charges 
sociales.
Le résultat 2003 sera sans doute déficitaire. Le déficit peut être limité en réduisant les 
amortissements, c’est-à-dire en limitant les investissements à ce qui est vraiment 
nécessaire pour cette année. En l’état actuel, la dotation aux amortissements pour 2003 
serait de 3805 € pour 7000 € prévus au budget.
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• Contrôle des comptes
Sur la suggestion de Emmanuelle  et de Hubert, Agnès a contacté le Centre de gestion 
agréé de la Lozère. Celui-ci propose de “ superviser ” les comptes de La Garance pour 
environ 600 €, plus une adhésion d’environ 15 € par an.
➠  Le Conseil est d’accord sur le principe mais souhaite en savoir plus sur les questions 
suivantes : tarif évolutif ? abattement sur IFA ? comptes certifiés ? dâte facturation ?
Si La Garance devait adhérer au centre de gestion, un cahier des charges précis devra 
être établi par Agnès.

• Point sur les investissements à faire
Le CA décide les investissements suivants :
➠  un scanner (Epson 2400 Photo à 199 € HT faisant scan de diapos), 
➠  un fax pour le rédacteur en chef (environ 350 €),
➠  la mise à jour de Photoshop peut être reportée sur 2004 ; Géraldine se renseigne 
auprès de l’imprimeur afin de savoir s’il est possible de travailler en RVB au lieu de CMJN
pour continuer avec la version actuelle.

• Prise en compte du bénévolat valorisé dans le budget
Retour d’un serpent de mer !
➠  Le Conseil d’Administration décide de prendre en compte les travaux bénévoles 
suivants : rédaction en chef (680 h / an), relecture par le comité de rédaction (2 h / n° pour 
chaque membre), réunions non statutaires, tenue de stand, animation de projets, 
coordination. Ces travaux seront valorisés au SMIC horaire +25 %.
La rédaction d’article sera valorisée à la page, au tarif “ pigiste ”.
La valorisation du bénévolat n’influe pas sur le résultat comptable ou fiscal, mais permet 
de mieux faire ressortir le caractère associatif de La Garance auprès des interlocuteurs et 
partenaires. Agnès se charge de faire une grille qui sera diffusée sur [garance_admi].

• État des abonnements :
Le nombre d’abonnés au n° 62 était de 3671.
Ce nombre augmente toujours, très lentement mais sûrement. Le taux de non 
réabonnement tourne toujours autour de 4 à 5 % 

• Promo Noël : 
➠  Géraldine revoit la maquette du document et les dates des dernières expéditions de 
cette opération qui sera renouvelée cette année. 

• Le point sur la situation de Louis Jean
L’imprimerie Louis Jean est en redressement judiciaire. Deux repreneurs sont sur les 
rangs, avec chacun un plan social prévoyant de nombreux licenciements. La Garance 
pourra-t-elle encore être imprimée par cette entreprise dans de bonnes conditions ? Le 
numéro 63 en cours d’impression devrait sortir dans des conditions normales.

• Le n° 64 (hiver)
Au sommaire du n° 64 : Les plantes et le carbone, plantes et interprétations, conte, 
connaissons-nous ce que nous mangeons ?, Dossier : le peuplier, terroir viticole et 
diversité végétale dans le vignoble alsacien…
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Bientôt un numéro spécial ?
François reprend contact avec Guillaume qui avait proposé 2 sujets pour numéros 
spéciaux : Plantes et religions, Plantes et animaux.

---------- PROCHAIN CA ----------

• Prochain CA :
10 – 11 janvier 2004 vers Valence (lieu à définir)

• Prochaine AG :
27 – 28 mars 2004 dans le Jura (lieu à définir)

Le Vice-président, Secrétaires de séance, 
François Breton Géraldine Barelli

Agnès Gandon


